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Compte rendu de la 

Réunion Propreté et Valorisation des Déchets 

du Parc d’Activité de Vendargues  

Mardi 30 oct  2018 dans les locaux de D.I.Groupe Vendargues 

 
 

Etaient présent pour la métropole : 

Christophe DELIGNY – 3M 
Directeur de la propreté et Valorisation des Déchets. 

04.67.13.64.47 / 06.09.84.20.40 / c.deligny@montpellier3m.fr 

 

Caroline FORGUES 

CAIRN environnement 

06 24 48 16 76 - caroline.forgues@cairn-environnement.fr 

 

Etaient présent pour l’AVIZ : 

Francis LOUAHEM, Président 

D.I. Groupe 

06 18 95 77 00 / flouhahem@digroupe.fr 

 

Wilfrid Welsch, Secrétaire 

P.R.O. 

wil.welsch@gmail.com / 06.74.98.89.35 

 

 
RAPPEL DE LA REUNION DU 6 juin 2018: 

 

ACCOMPAGNEMENT 

La métropole et la mairie nous rappellent que les poubelles sont souvent utilisées pour des déchets industriels 

ou des déchets récurrents à l’exploitation de nos sociétés et qui n’est pas le but. Des sociétés comme Suez, qui 

est implantée sur la zone, sont parfaitement équipées pour traiter nos déchets industriels. 

La métropole, la mairie et l’Aviz organiseront dans le cadre de l’accompagnement des réunions 

d’information. 

Des représentants accompagnateurs nous aiderons dans cette transition. 

• Produire moins de déchet 

• Valoriser les 5 flux 

• Bien utiliser les containers de déchets recyclables 

• Diminuer les volumes de déchets ménagers 

• Collecte des déchets. 
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ORDRE DU JOUR 

 

REUNION: 

 

La réunion d’information aura lieu le mercredi 5 décembre à18h, pour un démarrage à 18h30 

Cette réunion est le lancement de la transition vers un traitement plus responsable. Avant l’été 2019, le 

ramassage des déchets ne sera effectué que dans le cadre des déchets classiques (ceux de nos poubelles 

familiales). Les containers ne correspondant pas, ne seront plus ramassés. 

Mme Forgues demandera la salle Armingué de Vendargues. En cas d’impossibilité, soit la date sera changée à 

un autre jour de la semaine, soit un autre lieu sera trouvé. 

Une réunion de préparation est callée le 28 novembre soit chez Olivier Heyer, soit chez Christian Ferrini. 

Cette réunion de préparation consistera à valider le discours de chaque intervenant, notamment les sociétés 

proposant des services. 

 

5 voies de communication pour cette réunion : 

- Le mail 3 semaines et 10 jours avant. Mme Forgues devant nous donner son fichier issu du registre du 

commerce. L’Aviz a la charge de l’envoi des mailings. Le texte est écrit par la métropole. 

- Les banderoles. L’Aviz propose d’installer des banderoles aux entrées de la zone après obtention de 

l’accord de la mairie. La réalisation et la prise en charge du coût n’ont pas été évoquées, néanmoins 

en tant qu’association à but non lucratif, l’Aviz n’a pas les moyens pour cela. 

- Le carton d’invitation. 1 semaine avant, les rippers posteront les cartons d’invitations dans les boites 

aux lettres de la zi. La réalisation et la prise en charge du coût des cartons d’invitation n’ont pas été 

évoquées. 

- Affichages : Dans les entreprises comme Baurès, Languedoc Outillage, CMPB, et les 4 restaurants, 

nous demanderons l’affichage des informations concernant la réunion. L’Aviz se propose de demander 

l'affichage, la métropole a la charge de la réalisation de ces affiches. 

- Les visites. Mme Forgues se propose de visiter les grandes entreprises et les entreprises ayant des 

besoins afin de les inviter à cette réunion. 

A noter que l’ensemble des éléments portant le nom de l’Aviz, devra être valider par le président. 

 

 

 

 


